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L
O VI S pat la grâce de Dieu ,

Roy
de France& de Nauarre, A tous pre-

fens&a venir, Salut, Encores que

les Roys nospredecefîeurs & nous à leur

imitation, ayons faidfcdiuers Ediâ:s& Or-
donnances

, pour réprimer& corriger le

luxe & les fuperfluitez des habilletnens &:

meubles de nos fubjets
, & pour les conte-

nir dans la modeftie couenable à leur con-

dition: Neantmoins , il n’auroit encores

efté faidl aucun reglement fur le fai& des

paflemens poin&s couppez &c dentelles,

d’autant que nofdits fubietsen auroienc

vfé au temps que iefiiites Ordonnances
ont efté fai&es

, auec fi peu de defpenfe

qu’il n sauoit pasfemblèeftrenece{T«ire d’y

apporter aucune reformation. Mais com-
me le luxe s*accroift de îour en iour en

toutes chofes, fufiige&ieprix deces ou-

vrages eft monte à tel excez,quel*on reco-*

gnoift que la defpenfe ordinaire des famil-

les en eflaugementee d’vne bonne partie :

Et ce qui importe le plus eft
,
qu’outre l’in-

commodité que les particuliers en fouf-

frent, le general du Royaume en reçoit

vn grand preiudice , en ce due kfdites bu-
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mages quifont inutiles, & qui nedurent

point, efpuifent de notables Tommes de

deniers noftre Royaume pouç les porter

aux Etrangers, (ans en tirer aucune com-
modité. À quoydefirans pourueoir, apres

auoir mis cet affaire en deliberatio en nq-

ftre Confeil , ou eftoiem la Royne noftre

très* honorée pâme & Mere aucuns Prin-

ces de noftre Sang , autres Princes Offi-

ciers de noftre Couronne, principaux Sei *

gneurs & notables perfpnnage de noftre

Confeii d’Eftat. Sçauoir faifons, Que
nous pour ces canfe$<& autres bonnes côn-

fiderarions à ce nous mouuans, De noftre

certaine fcience, pleine puilsancè & au-

torité Royale, Auons par ces prefentes

lîgnees de noftre mai n ,fai6b & faifons très-

expreftes inhibitions & defences à tous

nos fubjet* de quelque fexe,aage, condi-

tion &quaîitè qu'ils foiët déporter nÿ vfer

d’orefnauant à f aduenir, tant en leurs col-

lets & manchettesqu’en tout autre linge,

.des paffenflens, points couppez & den-

telles , de quelque qualité 6c façon qu ils

puiftent eftre , foit qu ils ayenr efté manu-'

fa&urez en cettuy noftre Royaume ,
Pays

terres& Seigneuries de noftre obeiflance,

ou aux pays eftrangers, fur peine aux con *

treuenàns ce quinze cens liâtes d amende,

applicables les deux tiers aux pauures* &
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f*utrc tiers *u*ien6ciateur, fans que nous

en puiflios faire aucune remife.Etafin que

noftre intention & volonté contenue en

ce prefent Ediëfc loit exactement executee*

Nous défendons très, expre (Tément à tous

Marchands, tant nos fubiets qu’Eftrâgers,

d'apporter &faue entrer en noftre Royau-

me, pays, terres, & feigneuries de noftre

obeiffance,aucus paflemes, points coup-

pez & dentelles, de quelque façonSc qua-

Ittc qu’elles foiêt, fur peine de confifcatio

de toutes lefdites mat'chandiies& de puni-

don corporelle ,
pour ceux qui en (eront

les porteurs & conducteurs au pteiudics

de nos defenfes. Ordonnons à tous Gou-

verneurs 8é Capitaines de nos places fron-

tières , Baillifs , Seneichaux, Preuofts, ou

leurs Lieuteii âs, Confuls & Magiftrats des

Villes .Capitaines & Gardes eftablis aux

Porœs d’icelles, & fur nos Ports Ponts &
paSages d^y veiller exactement, & de tenir

la main àl*executio de noftre preiente de-

fenfe. Etou aucuns d*eux apporteront de

la tolerace ou commence auec lefdits Ma r -

chandSjNous emëdons qr/eux meimes>u

(oient punis corne refradaires à nos Edids

parla priuation de leurs charges & autres

peines portées par nos Qrdonances. Del--

fendons auffi a tous Marchands Lingers &
Lingéres nos ftiiets,on autres habituez aux



ViUesdenoftre Royaume, de faire aOcun
achapt, vente ny débit a nos fuiets efdite$

Villes ny ailleurs en noftre Royaume, de

terres de noftre obeiflance, defdits pafle-

naens,poinâ:s couppez& dentelles,fur pei-

ne de confifcation defdites marchandifes

pour la première fois, & de puni tion cor-

porelle pour la fécondé,ny de trauailler en
ouurages ou il y ayt palfemens, points

couppez & dételles fur les mefmes peines.

Bt d’autant que noftre intention en faifanc

cette Ordonnance, eil principalement pour

efpargnçr ladefpenfè que nos fuiets con-

fommeiucfditsouurages, Nous leur auos

permis de permettons d’vfer lefdits palie-

mens, points couppez & dentelles qu’ils

pourroientauoir,iufques au iour & Fefte

de la Touifainéls prochain : Lequel iour

paile, Nous voulons & ordonnons eftre

proceddé contre les contreuenafis, félon

la teneur de rigueur des prefentes. Enten-

dans quel i dçfenfcde l'entrée en noftre

Royaume defdits palfemcs, points coup-

pez de dentelles manufa&urees es pays

Etrangers aye lieu du iour de la publicatio

débités prefantes, fins aucune remife. SI

donnons en mandement à nos amez 1k

féaux les gens tenans nos Cours de Parle-

mens , de à tous nos Bailiifs Senefchanx,

Preuofts, luges ou leursLieutenans, de au»
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